




Entreposage d’un pneu
crevé ou d’un pneu
de secours et des outils

{ ATTENTION

Le remisage d’un cric, d’un
pneu ou d’autre équipement
dans l’habitacle du véhicule
pourrait causer des blessures.
Lors d’un arrêt soudain ou
d’une collision, l’équipement
non attaché pourrait heurter
quelqu’un. Ranger tout
l’équipement à l’endroit
approprié.

Pour ranger une roue plate ou
une roue de secours et les outils,
procéder comme suit :

A. Cric
B. Clé de roue
C. Manivelle du cric

1. Replacer le cric et les outils
comme indiqué.

2. Placer la roue au pneu plat face
vers le bas dans le compartiment
de la roue de secours.

3. Tourner le boulon de fixation de
la roue de secours dans le sens
horaire. Replacer le rembourrage
de mousse à son emplacement
d’origine.
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4. Remettre le couvercle de
plancher en place.

La roue de secours compacte
est destinée exclusivement à un
usage temporaire. La remplacer au
plus vite par une roue normale.

Pneu de secours
compact
Même si le pneu de la roue de
secours compact était bien gonflé
quand le véhicule était neuf, il
peut perdre de l’air après un certain
temps. Vérifier régulièrement la
pression de gonflage. Elle devrait
atteindre 420 kPa (60 lb/po2).

Après avoir installé la roue de
secours compacte sur le véhicule,
arrêter le véhicule dès que possible
afin de s’assurer que le pneu de la
roue de secours est bien gonflé.
La roue de secours compacte est
conçue pour bien fonctionner jusqu’à
une vitesse de 80 km/h (50 mi/h)
pour une distance maximale de
5 000 km (3 000 milles), vous
pouvez donc terminer votre
déplacement et faire réparer ou
remplacer le pneu de taille normale
quand cela vous conviendra. Il est
bien sûr préférable de remplacer la
roue de secours par un pneu de taille
normale dès que possible. La roue
de secours durera plus longtemps et
sera en bon état pour les fins
d’urgence possibles.

Remarque: Ne pas passer
dans un lave-auto automatique
équipé de rails de guidage quand
vous employez un pneu de

secours compact. Le pneu de
secours compact peut rester
coincé dans les rails de guidage.
Ceci peut endommager le
pneu, la roue et peut-être d’autres
pièces de votre véhicule.

Ne pas installer la roue de secours
compact sur d’autres véhicules.

De plus, ne pas monter le pneu de
la roue de secours compact sur
une roue ordinaire ou vice-versa,
car ils ne s’adapteraient pas. Garder
le pneu de secours et sa roue
ensemble.

Remarque: Les chaînes
antidérapantes ne pourront être
mises sur la roue de secours
compacte. Leur utilisation risque
d’endommager le véhicule
ainsi que les chaînes. Ne pas
utiliser de chaînes antidérapantes
sur la roue de secours compacte.
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Démarrage avec
batterie auxiliaire
Si la batterie est à plat, essayer
de démarrer le véhicule en reliant
la batterie à celle d’un autre véhicule
avec des câbles volants. Les
indications qui suivent vous
permettront d’effectuer cette
manoeuvre en toute sécurité.

{ ATTENTION

Les batteries peuvent blesser.
Elles sont dangereuses pour
les raisons suivantes :
• Elles contiennent de l’acide

qui peut brûler la peau.
• Elles contiennent des gaz

qui peuvent exploser ou
s’enflammer.

• Elles contiennent assez
d’électricité pour brûler
la peau.

... /

ATTENTION (suite)

Si ces étapes ne sont pas
suivies à la lettre, des
blessures pourraient survenir.

Remarque: Si ces étapes ne sont
pas suivies, il pourrait en résulter
des dommages coûteux sur le
véhicule et qui ne seraient pas
couverts par la garantie.

Il ne faut pas tenter de faire
démarrer le véhicule en le
poussant ou en le tirant, sans
quoi le véhicule risque d’être
endommagé.

1. Vérifier l’autre véhicule. Il doit
avoir une batterie de 12 volts
ainsi qu’un système de masse
négative.

Remarque: Si l’autre système du
véhicule n’est pas un système à
12 volts avec une prise de masse
négative, les deux véhicules
risquent d’être endommagés.

N’utiliser que des véhicules ayant
des systèmes à 12 volts avec prise
de masse négative pour faire une
connexion provisoire de la
batterie du véhicule.

2. Rapprocher les véhicules
suffisamment pour que les câbles
volants puissent être à la portée,
mais s’assurer que les véhicules
ne se touchent pas. Le cas
échéant, cela provoquera une
connexion de masse dont vous
ne voulez certainement pas. Vous
ne pourriez faire démarrer votre
véhicule et la mauvaise mise à la
masse pourrait endommager les
systèmes électriques.
Pour éviter que les véhicules
utilisés dans l’opération bougent,
tirer fermement leur frein de
stationnement. Avant de serrer le
frein de stationnement, mettre le
levier de vitesses à la position de
stationnement (P), dans le cas
d’une boîte automatique, ou à la
position de point mort (N) dans le
cas d’une boîte manuelle.
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Remarque: Si la radio
est allumée ou si d’autres
accessoires sont en marche
pendant la procédure de
connexion provisoire de la
batterie, ils risquent d’être
endommagés. Les réparations
ne seraient pas couvertes par
la garantie. Toujours éteindre la
radio et les autres accessoires en
faisant une connexion provisoire
de la batterie d’un véhicule.

3. Couper le contact des
deux véhicules. Débrancher
tout accessoire inutile de
l’allume-cigarette ou de la
prise électrique pour accessoires
(le cas échéant). Éteindre la
radio et toutes les lampes inutiles.
Cela permettra d’éviter des
étincelles et des dommages
aux deux batteries, ainsi que
des dommages à la radio!

4. Ouvrir les capots et repérer
les batteries. Trouver les
emplacements des bornes
positive (+) et négative (−) sur
chaque véhicule. La borne
positive (+) de votre véhicule
s’identifie au signe k + l sur le
carter de la batterie ou la borne.
Aperçu du compartiment moteur
à la page 9-8.

{ ATTENTION

Un ventilateur électrique peut
se mettre en marche et vous
blesser même si le moteur ne
tourne pas. Garder mains,
vêtements et outils loin de tout
ventilateur électrique sous le
capot.

{ ATTENTION

L’utilisation d’une allumette
près d’une batterie peut
provoquer l’explosion de ses
gaz. Des personnes ont été
blessées par ces explosions et
certaines sont même devenues
aveugles. Utiliser une lampe de
poche si l’on a besoin de plus
d’éclairage.

S’assurer que la batterie
contient assez d’eau. L’ajout
d’eau à la batterie installée
dans le nouveau véhicule n’est
pas nécessaire. Cependant, si
une batterie a des bouchons de
remplissage, il faut s’assurer
que la quantité de liquide est
adéquate. Si le niveau est bas,
ajouter d’abord de l’eau. Si on
ne le fait pas, il pourrait y avoir
des gaz explosifs.

... /
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ATTENTION (suite)

Le liquide de batterie contient
de l’acide qui peut brûler les
mains. Éviter de répandre
du liquide sur vous. Si, par
mégarde, des éclaboussures
atteignent les yeux ou la
peau, rincer à l’eau et voir
immédiatement un médecin.

{ ATTENTION

Les ventilateurs et d’autres
pièces mobiles du moteur
peuvent vous blesser
gravement. Une fois que les
moteurs sont en marche,
garder les mains loin des
pièces mobiles du moteur.

5. S’assurer que l’isolant des
câbles volants n’est pas lâche
ou manquant. Le cas échéant,
vous pourriez recevoir un
choc. Les véhicules pourraient
également être endommagés.
Avant de brancher les câbles,
voici quelques éléments à
connaître. Le positif (+) ira au
positif (+) ou à une borne
positive (+) à distance si le
véhicule en est doté. La borne
négative (−) sera reliée au
crochet de levage du moteur.
Ne pas relier la borne positive (+)
à la borne négative (−) sous peine
de causer un court-circuit qui
pourrait endommager la batterie
et d’autres pièces. Ne pas
brancher le câble négatif (−) à la
borne négative (−) de la batterie
déchargée sous peine de
provoquer des étincelles.

6. Brancher le câble rouge
positif (+) sur la borne positive (+)
de la batterie déchargée. Utiliser
une borne positive (+) auxiliaire si
le véhicule est ainsi équipé.

7. Ne pas laisser l’autre extrémité
toucher le métal. La relier à la
borne positive (+) de la batterie
chargée. Utiliser une borne
positive (+) auxiliaire si le
véhicule est ainsi équipé.

8. À présent, brancher le câble noir
négatif (−) à la borne négative (−)
de la batterie chargée. Utiliser
une borne négative (−) auxiliaire
si le véhicule en est équipé.
Empêcher l’autre extrémité du
câble d’entrer en contact avec
un autre élément avant l’étape
suivante. L’autre extrémité du
câble négatif (−) ne doit pas être
reliée à la batterie déchargée.
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9. Brancher l’autre extrémité du
câble négatif (−) à au moins
45 cm (18 po) de la batterie
déchargée, mais pas à proximité
des pièces mobiles du moteur.
Le connecter au crochet de
levage du moteur. Il faudra
peut-être gratter la surface
avec le câble afin d’obtenir
une bonne mise à la terre.
La connexion électrique convient
ici et le risque d’étincelles
touchant la batterie est moindre.

10. Démarrer le véhicule de
dépannage et laisser son
moteur tourner pendant
quelques instants.

11. Essayer de faire démarrer le
véhicule dont la batterie était
déchargée. S’il ne démarre
pas après quelques essais,
le véhicule doit être réparé.

Remarque: Si les câbles volants
ne sont pas raccordés ou déposés
dans le bon ordre, un court-circuit
électrique peut survenir et
endommager le véhicule.
Les réparations ne seraient pas
couvertes par votre garantie.
Toujours raccorder et déposer
les câbles volants dans l’ordre
correct, en s’assurant que les
câbles ne se touchent pas et
qu’ils ne sont pas en contact
avec une autre pièce métallique.

A. Pièce de moteur en métal
solide, non peinte, ou borne
négative (–) auxiliaire

B. Bonne batterie ou bornes
positive (+) et négative (–)
auxiliaires

C. Batterie déchargée ou borne
positive (+) éloignée

Retrait des câbles volants
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Pour débrancher les câbles volants
des deux véhicules, procéder
comme suit :

1. Débrancher le câble noir
négatif (−) du véhicule dont la
batterie est déchargée.

2. Débrancher le câble noir
négatif (−) du véhicule dont la
batterie est chargée.

3. Débrancher le câble rouge
positif (+) du véhicule dont
la batterie est chargée.

4. Débrancher le câble rouge
positif (+) de l’autre véhicule.

5. Remettre les bouchons à
leur emplacement initial sur
les bornes positive (+) et
négative (–).

Remorquage

Remorquage du véhicule
Le véhicule n’a pas été conçu et
n’est pas destiné à être remorqué
avec l’une des roues en contact
avec le sol.

Consulter votre concessionnaire
ou un service de remorquage
professionnel si le véhicule en panne
doit être remorqué. Se reporter à
Programme d’assistance routière
à la page 11-7.

Remarque: Le remorquage avec
chariot ou pneumatique de votre
véhicule risque de l’endommager
en raison de la garde au sol
réduite. Toujours placer votre
véhicule sur un camion à plateau.

Remorquage d’un
véhicule récréatif
Remarque: Le remorquage avec
chariot ou pneumatique de votre
véhicule risque de l’endommager
en raison de la garde au sol
réduite. Toujours placer votre
véhicule sur un camion à plateau.

Le véhicule n’a pas été conçu et
n’est pas destiné à être remorqué
avec l’une des roues en contact
avec le sol.

Traction d’une remorque
Le véhicule n’a pas été conçu
pour tracter une remorque.
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Entretien de
l’apparence

Nettoyage de l’intérieur
L’intérieur de votre véhicule sera
toujours aussi joli si vous le nettoyez
régulièrement. Bien qu’elles ne
soient pas toujours visibles, la
poussière et la saleté peuvent
s’accumuler sur les garnitures.
La poussière peut endommager
les tapis, tissus et surfaces en
plastique. Il est recommandé de
passer régulièrement l’aspirateur de
manière à supprimer les particules
déposées sur les garnitures. Il est
important d’éviter que les garnitures
soient excessivement souillées et le
restent. Nettoyer les souillures dès
que possible. L’intérieur de votre
véhicule peut avoir à faire face à des
températures élevées susceptibles
de provoquer rapidement l’apparition
de taches.

Les intérieurs de couleur plus
claire peuvent nécessiter un
nettoyage plus fréquent. Prendre
des précautions car les journaux et
vêtements qui déteignent sur les
meubles de votre domicile peuvent
également déteindre sur l’intérieur de
votre véhicule.

Lorsque vous procédez au
nettoyage de l’intérieur de votre
véhicule, utiliser uniquement des
nettoyants conçus spécifiquement
pour les surfaces à nettoyer.
L’utilisation sur certaines surfaces
de nettoyants non appropriés risque
d’entraîner une détérioration
définitive. Utiliser un nettoyant
pour vitre uniquement sur les
vitres. Retirer immédiatement toute
projection accidentelle déposée sur
d’autres surfaces. Pour éviter les
projections, appliquer le nettoyant
directement sur le chiffon.

Remarque: Si vous utilisez un
produit abrasif pour nettoyer
les surfaces vitrées de votre
véhicule, vous pourrier les
égratigner ou, dans le cas de
la lunette arrière, endommager le
système de dégivrage. Nettoyer
les vitres du véhicule uniquement
avec un chiffon doux et un
nettoyant à vitres.

De nombreux nettoyants
contiennent des solvants qui
peuvent se concentrer dans
l’habitacle de votre véhicule.
Avant d’utiliser des nettoyants,
lire et se conformer aux instructions
de sécurité figurant sur l’étiquette.
Lors du nettoyage de l’intérieur
de votre véhicule, maintenir une
ventilation appropriée en ouvrant les
portes et les glaces du véhicule.

Pour retirer la poussière des petits
boutons, vous pouvez utiliser une
petite brosse munie de poils souples.
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Votre concessionnaire dispose d’un
produit vous permettant de nettoyer
les vitres de votre véhicule. Vous
pouvez également vous procurer
chez votre concessionnaire, un
produit permettant de débarrasser
les garnitures des mauvaises
odeurs.

Ne pas nettoyer votre véhicule à
l’aide des nettoyants suivants
et procédures décrites ci-après :

• Ne jamais utiliser de couteau ou
autre objet tranchant pour retirer
les impuretés des surfaces
intérieures.

• Ne jamais utiliser de
brosse dure, qui risquerait
d’endommager les surfaces
intérieures de votre véhicule.

• Ne jamais appliquer de pression
importante ou frotter de manière
agressive à l’aide d’un chiffon.
Une pression importante risque
d’endommager l’intérieur et
ne permet pas de retirer les
impuretés de manière plus
efficace.

• Utiliser uniquement de l’eau tiède
et du savon à PH neutre. Éviter
les poudres détergentes ou
produits de lave-vaisselle
comportant des dégraissants.
L’utilisation excessive de savon
entraînera le dépôt d’un résidu qui
laissera des traces et attirera la
poussière. Pour ce qui concerne
des nettoyants liquide, compter
environ 20 gouttes pour 3,78 L
(1 gallon) d’eau.

• Ne pas saturer de manière
excessive les garnitures lors du
nettoyage.

• L’utilisation de nombreux
solvants organiques tels que
le naphte, l’alcool, etc., risque
d’endommager l’intérieur de
votre véhicule.

Tissu et tapis
Passer fréquemment un aspirateur
muni d’une brosse souple pour retirer
la poussière et les salissures. Vous
pouvez utiliser un aspirateur-chariot
muni d’une brosse batteuse
uniquement sur les tapis et
revêtements de sol. Essayer
toujours d’enlever en premier lieu
les salissures situées au sol avec de
l’eau ou du soda. Avant de procéder
au nettoyage, retirer le plus de
salissures possible selon l’une
des techniques suivantes :

• Pour les liquides : éponger
délicatement les salissures
restantes à l’aide d’un essuie-tout.
Absorber les salissures dans
l’essuie-tout jusqu’à ce que vous
ne puissiez plus en retirer.

• Pour les salissures sèches
solides : en retirer autant que
possible puis passer l’aspirateur.
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Procéder au nettoyage comme suit :

1. Saturer un chiffon blanc,
propre et non pelucheux d’eau
ou de soda.

2. Tordre le chiffon pour retirer
l’excédant d’humidité.

3. Commencer par le bord extérieur
de la salissure et frotter
délicatement vers le centre.
Continuer à nettoyer à l’aide
d’une partie propre du chiffon
dès qu’il devient souillé.

4. Continuer à frotter délicatement
la zone souillée jusqu’à ce que
le chiffon reste propre.

5. Si vous ne parvenez pas à retirer
toutes les salissures, utiliser une
solution d’eau savonneuse tiède
et répéter la procédure utilisée
lors du nettoyage à l’eau.

Si une partie des salissures ne
s’enlève pas, vous pouvez utiliser
un nettoyant ou détachant vendu
dans le commerce. Si vous utilisez
un nettoyant ou détachant pour
garnitures, le tester tout d’abord
sur une petite zone cachée
pour s’assurer que la couleur
n’est pas détériorée. Si la surface
déjà nettoyée vous donne
l’impression qu’un cercle peut se
former, nettoyer l’ensemble de
la surface.

Une fois le processus de nettoyage
terminé, vous pouvez utiliser un
essuie-tout pour éponger l’excédant
d’humidité du tissu ou du tapis.

Cuir
Il est possible d’utiliser un chiffon
doux humidifié avec de l’eau pour
enlever la poussière. Si un nettoyage
plus approfondi s’avère nécessaire,
utiliser un chiffon doux humidifié
avec une solution d’eau et de
savon doux. Laisser le cuir sécher
naturellement. Ne pas utiliser de
chaleur pour sécher. Ne jamais
utiliser de vapeur pour nettoyer le
cuir. Ne jamais utiliser de détachants
sur le cuir. De nombreux nettoyants
et revêtements de cuir vendus dans
le commerce et destinés à préserver
et à protéger le cuir peuvent en
modifier l’apparence et le toucher de
manière permanente et ne sont pas
recommandés. Ne pas utiliser de
produits à base de silicone ou de
cire, ni aucun produit contenant des
solvants organiques pour nettoyer
l’intérieur de votre véhicule, étant
donné qu’ils peuvent modifier
l’apparence en augmentant le brillant
de manière non uniforme. Ne jamais
utiliser du cirage pour chaussures
sur votre cuir.
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Tableau de bord, vinyles et
autres surfaces plastiques
Vous pouvez utiliser un chiffon
doux imbibé d’eau pour retirer la
poussière. Si un nettoyage plus
approfondi s’avère nécessaire,
vous pouvez utiliser un chiffon doux
et propre imbibé d’une solution
savonneuse tiède pour retirer
délicatement la poussière et la
saleté. Ne jamais utiliser de
détachant ou de solvant sur les
surfaces en plastique. De nombreux
nettoyants et revêtements vendus
dans le commerce pour préserver et
protéger les surfaces en plastique
souple peuvent modifier de manière
permanente l’apparence et la

sensation de votre intérieur et ne
sont pas recommandés. Ne pas
utiliser de silicone, de produits à
base de cire ou contenant des
solvants pour nettoyer l’intérieur
de votre véhicule car ils risquent
de modifier son apparence en
augmentant le brillant de manière
non uniforme.

Certains produits vendus dans le
commerce peuvent accroître l’effet
de brillant de votre tableau de bord,
ce qui risque d’entraîner des
réflexions gênantes sur le pare-brise
et même d’entraver la bonne visibilité
du conducteur dans certains cas.

Nettoyage extérieur
Nettoyage de l’éclairage
extérieur et des lentilles
Pour nettoyer les phares et les
lentilles extérieurs, n’utiliser que de
l’eau tiède ou froide, un chiffon
doux et un nettoyant pour voitures.
Suivre les directives de la rubrique
k Lavage du véhicule l plus loin
dans cette section.

Soin de finition
Il peut être nécessaire de cirer ou
de polir doucement votre véhicule à
la main de temps en temps pour
enlever tout résidu de la peinture de
finition. Vous pouvez obtenir des
produits de nettoyage approuvés par
votre concessionnaire. Se reporter à
la rubrique Matériaux d’entretien/
d’aspect du véhicule à la page 9-93.
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Si le véhicule possède une
peinture à couche de base/couche
transparente, la couche transparente
donne plus de profondeur et de
lustre à la couche de base. Utiliser
toujours des cires et des produits de
polissage qui sont non abrasifs et
destinés à une peinture à couche
de base/couche transparente.

Remarque: Un polissage à
l’aide d’un outil ou un polissage
puissant sur une couche de
base ou un enduit lustré peut
l’endommager. N’utiliser que des
cires et des produits à polir non
abrasifs conçus pour la couche
de base ou l’enduit lustré du
véhicule.

Les matières étrangères comme le
chlorure de calcium et tous autres
sels, les agents de déglaçage, le
bitume routier et le goudron, la sève
des arbres, les fientes d’oiseaux, les
produits chimiques provenant des
cheminées industrielles, etc. peuvent
endommager le fini de votre véhicule
s’ils demeurent sur les surfaces
peintes. Laver le véhicule aussitôt
que possible. Au besoin, utiliser des
nettoyants non abrasifs, qui sont
inoffensifs pour les surfaces peintes,
afin d’enlever toute matière
étrangère.

Les surfaces extérieures peintes
sont sujettes au vieillissement,
aux conditions atmosphériques et
aux produits chimiques qui peuvent
avoir un effet néfaste au fil des
ans. Vous pouvez aider à conserver
l’allure neuve de la peinture de
finition en gardant votre véhicule
dans un garage ou en le couvrant
autant que possible.

Protection des pièces extérieures
en métal poli

Les pièces extérieures en métal
poli devraient être nettoyées
régulièrement pour garder leur lustre.
Laver à l’eau ou utiliser un produit de
nettoyage pour le chrome sur les
garnitures en chrome ou en acier
inoxydable, si nécessaire.

Prendre des soins particuliers avec
les garnitures en aluminium. Pour
éviter d’endommager la couche
protectrice, ne jamais utiliser de polis
pour chrome ou pour automobile, de
vapeur ou de savon caustique pour
nettoyer l’aluminium. Une couche de
cire, frottée jusqu’à l’obtention d’un
fini très brillant, est recommandée
pour toutes les pièces en métal poli.
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Lavage du véhicule
La meilleure façon de conserver le
fini de votre véhicule est de le
garder propre en le lavant souvent.

Ne pas laver votre véhicule sous
les rayons directs du soleil. Utiliser
un détergent pour voitures.

Remarque: Certains produits
de nettoyage contiennent des
substances chimiques qui
peuvent endommager les
écussons ou plaquettes
d’identification de votre véhicule.
Vérifier l’étiquette du produit de
nettoyage. Si elle stipule qu’il ne
doit pas être utilisé sur les pièces
en plastique, ne pas l’utiliser
sur votre véhicule, sous peine
d’endommager celui-ci, ce qui ne
serait pas couvert par la garantie.

Ne pas utiliser de produits de
nettoyage à base de pétrole ou
qui contiennent de l’acide ou des
abrasifs, car ceux-ci peuvent
endommager la peinture, le métal

ou les surfaces en plastique de votre
véhicule. Vous pouvez obtenir des
produits de nettoyage approuvés
chez votre concessionnaire.
Se reporter à Matériaux d’entretien/
d’aspect du véhicule à la page 9-93.
Respecter toutes les instructions du
fabricant relatives à l’utilisation du
produit, les précautions à prendre
et la mise au rebut correcte de ce
produit.

Bien rincer le véhicule, avant et
après le lavage, afin d’éliminer
complètement les produits de
nettoyage. S’ils sèchent sur
la surface, ils peuvent laisser
des taches.

Pour éviter de rayer le fini ou de
laisser des traces d’eau, sécher
la surface à l’aide d’un chamois
doux et propre ou d’une serviette
en coton.

Les lave-auto utilisant des systèmes
à haute pression peuvent causer
une pénétration d’eau dans le

véhicule. Éviter un lavage à haute
pression à une distance inférieure
à 30 cm (12 po) de la surface
du véhicule. L’utilisation d’appareils
de lavage dont la pression excède
8 274 kPa (1 200 lb/po2) peut
endommager ou arracher la peinture
et les autocollants.

Joints d’étanchéité
La graisse de silicone sur les
bourrelets d’étanchéité prolongera
leur durée, améliorera leur
étanchéité et les empêchera
de coller ou de grincer. Appliquer
de la graisse de silicone à l’aide
d’un chiffon propre. Au cours des
saisons très froides et humides,
il sera peut-être nécessaire
d’en appliquer plus souvent. Se
reporter à k Liquides et lubrifiants
recommandés l dans le guide des
informations de garantie limitée,
maintenance et assistance au
propriétaire.
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Roues et jantes — Aluminium
ou chrome
Les roues de votre véhicule peuvent
être en aluminium ou chromées.

Garder les roues propres en
les nettoyant à l’aide d’un chiffon
doux et propre, de savon doux
et d’eau. Rincer à l’eau propre.
Après les avoir rincées
complètement, les sécher à
l’aide d’un chiffon doux et propre.
On peut alors les cirer.

Remarque: Les roues et autres
garnitures chromées peuvent être
endommagées si vous ne lavez
pas votre véhicule après avoir
roulé sur des routes saupoudrées
de chlorure de magnésium,
de calcium ou de sodium.
Ces chlorures sont utilisés sur
les routes en cas de verglas
ou de poussière. Toujours laver
les parties chromées du véhicule
à l’eau savonneuse après
exposition à ces produits.

Remarque: Si vous utiliser des
savons, produits chimiques, polis
abrasifs, nettoyants puissants,
des brosses dures ou des
nettoyants renfermant de l’acide
sur des roues chromées, vous
risquez d’endommager la surface
de roue. La réparation ne sera pas
couverte par la garantie. Utiliser
uniquement des nettoyants
approuvés pour les roues en
aluminium ou chromées.

La surface de ces roues est
identique à la surface peinte de
votre véhicule. Ne pas employer
de détergents forts, de produits
chimiques, de produits de polissage
abrasifs, de nettoyants abrasifs, de
nettoyants acides ou de brosses
de nettoyage abrasives pour les
nettoyer parce que vous pourriez
endommager la surface. Ne pas
employer de produits de polissage
de chrome sur des roues en
aluminium.

Remarque: L’utilisation d’un
poli à chrome sur des roues en
aluminium risque d’endommager
les roues. La réparation ne
sera pas couverte par votre
garantie. Utiliser uniquement
le poli à chrome sur des roues
chromées.

Utiliser du poli pour chrome
seulement sur les roues chromées,
mais ne pas en appliquer sur la
surface peinte de la roue, et polir
la roue immédiatement après
l’application du poli.

Remarque: Si vous rentrez
votre véhicule dans un lave-auto
automatique pourvu de brosses
de nettoyage de pneus en
carbure de silicone, vous
risquez d’endommager les
roues en aluminium ou chromées.
La réparation ne sera pas couverte
par la garantie. Ne jamais rentrer
un véhicule muni de roues en
aluminium ou chromées dans un
lave-auto pourvu de ces brosses.
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Pare-brise et lames
d’essuie-glace
Nettoyer l’extérieur du pare-brise à
l’aide d’un nettoyant pour glaces.

Nettoyer les balais en caoutchouc à
l’aide d’un tissu non pelucheux ou un
mouchoir en papier imbibé de liquide
de lave-glace ou d’un détergent
doux. Laver soigneusement le
pare-brise lors du nettoyage des
balais. Les insectes, les souillures de
la route, la sève et l’accumulation de
savon/cire lors des nettoyages peut
causer des traînées d’essuie-glace.
Remplacer les balais s’ils sont usés
ou endommagés.

Les essuie-glace peuvent être
endommagés par :

• Les conditions extrêmement
poussiéreuses

• Le sable et le sel

• La chaleur et le soleil

• La neige et la glace, si elles ne
sont pas correctement éliminées

Pneus
Pour nettoyer les pneus, utiliser une
brosse raide et un nettoyant pour
pneus.

Remarque: L’utilisation de
produits à base de pétrole risque
d’endommager la peinture du
véhicule ou les pneus. Lorsque
l’on utilise un enduit pour pneus,
toujours essuyer le surplus
des surfaces peintes du véhicule.

Tôle endommagée
Si le véhicule est endommagé
et nécessite la réparation ou le
remplacement de la tôle, s’assurer
que l’atelier de réparation de
carrosserie applique un matériau
anticorrosion sur les pièces réparées
ou remplacées afin de restaurer la
protection anticorrosion.

Les pièces de rechange du
fabriquant d’origine assureront
la protection anticorrosion tout en
conservant la garantie du véhicule.
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Finition endommagée
Toute éraflure, rupture ou rayure
profonde du fini devrait réparée tout
de suite. Le métal nu corrodera
rapidement et peut engendrer des
frais de réparation élevés.

Les petites éraflures et rayures
peuvent être réparées avec de la
peinture de retouche disponible
chez votre concessionnaire.
Les grands dommages de fini
peuvent être réparés dans
l’atelier de carrosserie de
votre concessionnaire.

Entretien du dessous de
la carrosserie
Les produits chimiques qui servent
à enlever la glace, la neige et la
poussière peuvent s’accumuler dans
le soubassement. Si ceux-ci ne
sont pas enlevés, une corrosion et
de la rouille peuvent se développer
sur les pièces du soubassement
comme les canalisations de
carburant, le cadre de châssis,
le bac de plancher et le système
d’échappement, même s’ils
sont protégés contre la corrosion.

Chaque printemps au moins,
faire évacuer ces matériaux du
soubassement à l’aide d’eau
ordinaire. Nettoyer tous les endroits
où la boue et les débris peuvent
s’accumuler. Il faudra déloger la
saleté accumulée dans les endroits
fermés du cadre de châssis avant
de la rincer. Votre concessionnaire
ou un système de lavage de
soubassement peut le faire
pour vous.

Peinture endommagée
par retombées chimiques
Certaines conditions climatiques et
atmosphériques peuvent causer des
réactions chimiques. Des polluants
atmosphériques peuvent tomber
sur les surfaces peintes du véhicule
et les attaquer. Ce genre de
dommages peut prendre deux
formes : décolorations en forme
de bouclettes marbrées ou petites
tâches irrégulières foncées gravées
sur la surface peinte.

Bien qu’aucun défaut ne soit dû au
travail de peinture, nous réparerons,
sans frais pour le propriétaire, les
surfaces de véhicules neufs qui sont
endommagés par ces retombées
dans les 12 mois ou 20 000 km
(12 000 milles) suivant l’achat,
selon la première de ces deux
occurrences.
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Matériaux d’entretien/d’aspect du véhicule

Description Usage
Tissu de polissage Tissu de polissage de l’intérieur et

de l’extérieur.
Solvant pour goudron et bitume
routier

Élimine le goudron, le bitume routier
et l’asphalte.

Nettoyant et produit de polissage
pour chrome

Produit à utiliser sur le chrome ou
l’acier inoxydable.

Nettoyant pour pneu à flanc blanc Élimine les impuretés et les
marques noires des flancs blancs et
des lettrages blancs en relief.

Nettoyant pour vinyle Nettoie le vinyle.
Nettoyant pour glace Ce produit permet d’enlever les

saletés, l’encrassement, les traces
de fumée et les empreintes
digitales.

Nettoyant pour roues chromées Élimine les saletés et
l’encrassement des roues
chromées.

Renforceur de fini Ce produit permet d’enlever la
poussière, les empreintes digitales
et les contaminants superficiels.
Il suffit de vaporiser et d’essuyer.

Solvant pour sillages de polissage Élimine les marbrures, les rayures
fines et autres dégradations légères
de la surface.
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Description Usage
Nettoyant pour cire Élimine les rayures légères et

protège le fini.
Lustre moussant peu brillant pour
pneus

Ce produit permet de nettoyer, de
faire briller et de protéger les pneus,
sans essuyage.

Concentré de détergent et de cire Shampooing moussant moyen.
Ce produit permet de nettoyer et de
cirer légèrement. Biodégradable et
sans phosphate.

Solvant pour taches Ce produit permet d’enlever
rapidement les taches sur les tapis,
les panneaux en vinyle et les
garnitures en tissu.

Anti-odeur Vaporisateur inodore pour les
tissus, le vinyle, le cuir et les tapis.
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Données
techniques

Identification du véhicule
Numéro d’identification
du véhicule (NIV) ............10-1

Étiquette d’identification
des pièces de rechange ....10-1

Capacités et
spécifications
Capacités et
spécifications ...................10-2

Identification du
véhicule

Numéro d’identification
du véhicule (NIV)

Il s’agit de l’identificateur légal de
votre véhicule. Il se trouve sur une
plaque fixée dans le coin avant du
tableau de bord, côté conducteur.
Il est visible à travers le pare-brise
depuis l’extérieur de votre véhicule.
Le NIV se trouve aussi sur les
étiquettes de conformité du véhicule
et d’identification des pièces de
rechange, ainsi que sur votre titre et
votre certificat d’immatriculation.

Identification du moteur
Le code-moteur est le 8e caractère
du NIV. Ce code sert à identifier le
moteur, ses caractéristiques et ses
pièces de rechange. Se reporter à
k Spécifications du moteur l sous
Capacités et spécifications à la
page 10-2 pour le code moteur
du véhicule.

Étiquette d’identification
des pièces de rechange
Cette étiquette se trouve sur le
plancher du coffre. Très utile pour
commander des pièces, elle contient
les renseignements suivants :

• Numéro d’identification du
véhicule (NIV)

• La désignation du modèle

• Des renseignements sur la
peinture

• Les options de production et les
équipements spéciaux

Ne pas retirer cette étiquette du
véhicule.
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Capacités et spécifications
Les capacités approximatives suivantes sont données en unités anglo-saxonnes et métriques. Se reporter à
k Liquides et lubrifiants recommandés l dans le livret de garantie limitée, entretien et assistance au propriétaire.

Application

Capacités

Unités anglaises Unité métrique

Fluide frigorigène de climatiseur Pour le volume de charge de réfrigérant du circuit de
climatisation, se reporter à l’étiquette de mise en
garde de réfrigérant placée sous le capot. Consulter
votre concessionnaire pour plus d’information.

Système de refroidissement

Boîte de vitesses manuelle 7,3 pintes 6,9 L

Boîte de vitesses automatique 6,2 pintes 5,9 L

Huile moteur avec filtre 4,8 pintes 4,5 L

Réservoir de carburant 11,9 gallons 45,0 L

Liquide de boîte de vitesses automatique 4,2 pintes 4,0 L

Liquide de boîte de vitesses manuelle 1,6 pintes 1,5 L

Couple de serrage de boulon de roue 81 lb-pi 110 Y

Les capacités indiquées sont approximatives. Lors de l’ajout de liquide, remplir jusqu’au niveau indiqué,
selon les recommandations du présent manuel.
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Caractéristiques du moteur

Moteur Code NIV Boîte de vitesses
Écartement des

électrodes

L4 de 1,8 L 1 Automatique
Manuelle 0,90 mm (0,035 po)
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Information du client

Procédure de satisfaction
de la clientèle
Votre satisfaction et votre bonne
volonté sont importants pour
votre concessionnaire et pour
Saturn. Ensemble, nous sommes
engagés à offrir à nos clients
un service incomparable avant,
pendant et après l’achat d’un
véhicule Saturn, afin de satisfaire
totalement nos clients. C’est ce
que nous appelons la Différence
Saturn. Habituellement, tout
problème associé à une transaction
de vente ou au fonctionnement
du véhicule sera corrigé par
les services de ventes ou
d’entretien du concessionnaire.

Si, pour quelque raison que ce soit,
votre expérience en tant que
propriétaire ne répond pas à vos
attentes, nous vous recommandons
de prendre les mesures suivantes :

PREMIÈRE ÉTAPE: Communiquer
avec le bureau de liaison
d’assistance à la clientèle au
détail. Tout membre de l’équipe de
gestion au détail détient l’autorité
et la volonté de résoudre vos
problèmes. Habituellement, les
problèmes peuvent rapidement
être résolus à cet échelon.

DEUXIÈME ÉTAPE: Si vous
avez besoin d’assistance
supplémentaire, aux États-Unis,
communiquer avec le Centre
d’assistance à la clientèle Saturn
en composant le 1-800-553-6000.
Au Canada, appeler le Centre
de communication de la clientèle
Saturn au 1-800-263-1999. Un
membre de l’équipe du Centre
d’assistance à la clientèle Saturn
prendra votre appel et vous donnera
de l’information sur les produits et

la garantie, le concessionnaire le
plus près de chez vous, l’assistance
routière, les brochures, la
documentation et discutera des
problèmes que vous avez.

Nous vous recommandons d’utiliser
le numéro gratuit pour obtenir
rapidement de l’aide. Se tenir
prêt à fournir les renseignements
suivants au conseiller du Centre
d’assistance à la clientèle :

• Numéro d’identification du
véhicule (NIV). Vous trouverez
ce numéro à 17 chiffres sur
l’enregistrement ou titre du
véhicule, sur le coin supérieur du
tableau de bord côté conducteur
ou sur votre carte-clé d’assistance
routière.

• Le nom de l’établissement de
vente et d’entretien au détail

• Date de livraison et kilométrage
actuel du véhicule

• Vos numéros de téléphone
(jour et soir)

11-2 Information du client

2008 - Guide du propriétaire - Saturn Astra



Lorsque vous contactez Saturn,
se rappeler que le problème
sera probablement résolu
dans les établissements d’un
concessionnaire. C’est pourquoi
nous vous suggérons d’effectuer
d’abord la première étape.

Troisième étape (propriétaires
des États-Unis): Saturn et
ses concessionnaires sont impliqués
dans votre satisfaction complète
au sujet de votre véhicule Saturn.
Cependant, si vous demeurez
insatisfait après avoir suivi la
procédure décrite dans les
étapes un et deux, Saturn et ses
concessionnaires vous offrent
une assistance supplémentaire
d’une tierce partie à travers notre
participation volontaire au
programme de médiation/arbitrage
appelé BBB Auto Line (le
programme de ligne auto du
bureaux d’éthique commerciale).

Le programme BBB Auto Line
est un programme hors cours
administré par le Conseil des
bureaux d’éthique commerciale
permettant de régler les différends
portant sur des réparations de
véhicule ou l’interprétation de la
garantie limitée du véhicule neuf.
Ce programme est offert sans frais
à vous, notre client.

Bien que vous puissiez devoir
recourir à ce programme de
résolution de différends informel
avant d’intenter des poursuites
judiciaires, l’utilisation du
programme est gratuite et votre cas
est habituellement entendu dans
les 40 jours suivant la demande.
Si vous êtes en désaccord avec
la décision rendue sur votre
cas, vous pouvez la rejeter et
passer à un autre lieu de procès
qui vous est offert pour obtenir
une mesure réparatoire.

Contacter le programme BBB Auto
Line via la ligne téléphonique
gratuite ou par écrit à l’adresse
suivante :

BBB Auto Line Program
Council of Better Business
Bureau, Inc.
4200 Wilson Boulevard
Suite 800
Arlington, VA 22203-1838

Téléphone : 1-800-955-5100

Ce programme est disponible aux
résidents des 50 états et du district
de Columbia. L’admissibilité à ce
programme dépend de l’année de
fabrication du véhicule, de son
kilométrage et plus de divers autres
facteurs. La Saturn se réserve le
droit de modifier les limitations
d’admissibilité et/ou d’interrompre
sa participation à ce programme.
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Troisième étape (propriétaires
Canadiens) :

Participation de GM dans le
programme de
médiation/arbitrage

Si vous estimez que vos questions
ne reçoivent pas la réponse que
vous attendez après avoir suivi la
procédure décrite aux Étapes Un
et Deux, General Motors du Canada
Limitée tient à vous signaler
qu’elle adhère à un programme
de médiation/d’arbitrage gratuit.
Ce programme permet l’arbitrage
des différends avec les propriétaires,
au sujet de réclamations concernant
des problèmes de fabrication et
d’assemblage. Il consiste en
l’examen des faits par un arbitre
tiers et impartial, et peut inclure une
audience informelle devant cet
arbitre. Ce programme est conçu
de façon à ce que l’ensemble du
processus de règlement du litige,
depuis le moment où vous déposez
une réclamation jusqu’à la décision
finale, ne dépasse pas 70 jours.

Nous pensons que notre programme
impartial offre des avantages par
rapport aux tribunaux de la plupart
des juridictions car il est informel,
rapide et sans frais.

Pour plus de renseignements
sur l’admissibilité au Programme
d’arbitrage pour les véhicules
automobiles au Canada (PAVAC),
composer gratuitement le
1-800-207-0685. Vous pouvez
aussi communiquer avec le Centre
de communication avec la clientèle
de Saturn, au 1-800-263-1999 ou
écrire au :

Programme de médiation/arbitrage
A/s Centre de communication
avec la clientèle
General Motors du Canada Limitée
Mail Code : CA1-163-005
1908 Colonel Sam Drive
Oshawa, Ontario L1H 8P7

Téléphone : 1-800-955-5100

La demande devra être
accompagnée du numéro
d’identification du véhicule (NIV).

Centre d’aide en ligne à
la clientèle
(États-Unis seulement)
C’est une ressource à la disposition
des propriétaires de véhicules
Saturn. Toute l’information
particulière se rapportant au véhicule
peut être trouvée au même endroit.

Le Centre du propriétaire en ligne
vous permet de bénéficier des
services suivants :

• Obtenir des rappels d’entretien
par courriel.

• Avoir accès à l’information
concernant votre véhicule
en particulier, notamment des
conseils et des vidéos, ainsi
qu’une version électronique
du présent guide.

• Garder une trace de l’historique
des entretiens de votre véhicule
et du calendrier des entretiens.

11-4 Information du client

2008 - Guide du propriétaire - Saturn Astra



• Trouver dans tout le pays des
concessionnaires Saturn pour
l’entretien.

• Recevoir des promotions et
privilèges disponibles uniquement
pour les membres.

Se reporter à www.saturn.com
pour l’information mise à jour
et l’enregistrement de votre
véhicule.

Mon GM Canada
(Canada uniquement)
Mon GM Canada est une section
protégée par mot de passe du
site gmcanada.com où vous pouvez
sauvegarder de l’information sur
les véhicules GM, obtenir des offres
personnalisées et utiliser des
outils et formulaires pratiques.

Voici quelques uns des outils et
services intéressants auxquels vous
aurez accès :
− Ma salle d’exposition : trouver

et sauvegarder de l’information
sur les véhicules et les offres
actuelles dans votre région.

− Mes concessionnaires :
sauvegarder des détails tels
que l’adresse et le numéro de
téléphone de chacun de vos
concessionnaires GM préférés.

− Mes ateliers : recevoir des
rappels d’entretien et des conseils
utiles au sujet de votre véhicule.

− Mes préférences : gérer votre
profil, souscrire à des nouvelles
électroniques et utiliser facilement
des outils et formulaires.

Pour vous abonner, visiter la
section Mon GM Canada du site
www.gmcanada.com.

Assistance technique
aux utilisateurs de
téléscripteurs
Pour aider les personnes souffrant
de problèmes d’audition, Saturn
a installé des appareils spéciaux
de télécommunication destinés aux
personnes sourdes (ATS) dans
son centre d’assistance à la clientèle
Saturn.

Toute personne souffrant de
problèmes d’audition ou d’élocution
ayant accès à un ATS ou un
téléscripteur conventionnel (TTY)
peut communiquer avec
Saturn en appelant le numéro
1-800-TDD-6000 (1-800-833-6000).
Les utilisateur TTY au Canada
peuvent appeler le numéro
1-800-263-3830.
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Bureaux d’assistance à
la clientèle
Saturn encourage les clients à
appeler le numéro gratuit pour
obtenir une assistance. Si un client
désire écrire à Saturn, la lettre
doit être adressée à :

Saturn Customer Assistance Center
100 Saturn Parkway
Mail Code 371-999-S24
Spring Hill, TN 37174-1500

1-800-553-6000
1-800-833-6000 (pour appareils
téléscripteurs)
Assistance routière :
1-800-553-6000

Au Canada, vous pouvez nous
écrire à l’adresse suivante :

Centre de Communication
avec la Clientèle Saturn
General Motors du Canada Limitée
CA1-163-005
1908 Colonel Sam Drive
Oshawa, Ontario L1H 8P7

www.gmcanada.com
1-800-263-1999
1-800-263-3830
(pour appareils téléphoniques
à texte : téléscripteurs)
Assistance
routière : 1-800-268-6800

Programme de
remboursement de
mobilité GM

Ce programme, offert aux
souscripteurs qualifiés, peut
vous permettre de bénéficier d’un
remboursement jusqu’à 1 000 $ de
l’équipement adaptatif après-vente
pour le conducteur ou le passager
requis pour le véhicule, comme
des commandes manuelles,
élévateurs pour fauteuils roulants
ou scooters, etc.

Cette offre est valable pendant une
période limitée à compter de la
date d’achat/de location du véhicule.

Pour plus de détails oupour
déterminer si votre véhicule
est éligible, contacter un
concessionnaire Saturn ou appeler
le centre d’assistance à la
clientèle Saturn au 1-800-553-6000.
Les utilisateurs de téléimprimeur
peuvent appeler le 1-800-833-6000.

Au Canada, les clients peuvent
appeler le centre de communication
avec la clientèle Saturn au
1-800-263-1999. Les utilisateurs de
téléimprimeur au Canada peuvent
appeler le 1-800-263-3830.
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Programme d’assistance
routière
Pour les véhicules achetés
aux É.-U., composer le
1-800-553-6000 (Téléscripteur
(TTY) : 1-800-889-2438).

Pour les véhicules achetés
au Canada, composer le
1-800-268-6800.

Le service est disponible 24 heures
sur 24, 365 jours par an.

En tant que propriétaire d’un
véhicule neuf Saturn, vous êtes
automatiquement inscrits au
programme d’assistance routière
de Saturn.

Qui est couvert?
La couverture d’assistance routière
s’adresse au conducteur du véhicule,
qu’il en soit ou non le propriétaire.
Au Canada, une personne
conduisant ce véhicule sans
consentement du propriétaire
ne peut pas être couverte.

Services fournis
Les services suivants sont
fournis aux États-Unis et
au Canada pendant 5 ans/
160 000 km (100 000 milles),
selon la première éventualité,
et, uniquement au Canada,
jusqu’à un maximum de 100 $.

• Approvisionnement en
carburant : Approvisionnement
en quantité suffisante de
carburant pour que le véhicule se
rende à la station-service la plus
proche (environ 5 $ au Canada).
Au Canada, la livraison de
carburant diesel peut être
restreinte. Pour des raisons de
sécurité, le propane et autres
carburants alternatifs ne sont
pas fournis par ce service.

• Service de déverrouillage : Le
service de déverrouillage est
couvert sans supplément si vous
ne pouvez pénétrer dans le
véhicule. Un déverrouillage à
distance peut être effectué pour

autant que votre souscription
OnStarMD soit active. Par souci
de sécurité, le conducteur doit
présenter une pièce d’identité
avant que ce service ne soit
fourni. Au Canada, les papiers
d’immatriculation du véhicule
sont également requis.

• Remorquage routier
d’urgence : Remorquage
jusqu’au concessionnaire Saturn
le plus proche pour un service
sous garantie ou en cas
d’accident à la suite duquel le
véhicule est hors fonction. Une
assistance au moyen d’un treuil
est fournie lorsque le véhicule est
ensablé ou enlisé dans la boue ou
la neige.

• Remplacement de pneu
dégonflé : Installation de votre
pneu de secours en bon état,
sans supplément. Le client est
responsable des réparations ou
du remplacement du pneu si ce
dernier n’est pas couvert par une
défaillance sous garantie.
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• Démarrage avec batterie
auxiliaire : Le démarrage avec
une batterie auxiliaire est couvert
sans supplément si le véhicule ne
démarre pas.

• Service d’itinéraire du parcours
(Canada uniquement) : Sur
demande, le service d’assistance
routière vous envoie des cartes
détaillées, personnalisées par
ordinateur, mettant en évidence
votre choix pour l’itinéraire le plus
direct ou le plus panoramique
vers votre destination, n’importe
où en Amérique du Nord, ainsi
que toute information utile dont
nous disposons relative à votre
voyage.
Veuillez compter un délai de
trois semaines avant votre
date de départ planifiée.
Les demandes d’itinéraire
de parcours sont limitées
à six par an.

• Avantages et assistance en
cas d’interruption du voyage
(seulement au Canada) : En cas
d’incapacité de fonctionnement
du véhicule ayant rapport avec la
garantie, vous pouvez bénéficier,
lorsque vous êtes en cours
de route et sur plus de
250 kilomètres du point de départ
initial, d’une assistance pour frais
dus à une interruption de voyage.
Cette assistance couvre un
remboursement raisonnable
jusqu’à 500 $ (canadiens) pour
(A) repas (maximum de 50 $/
jour), (B) logement (maximum de
100 $/nuit) et (C) autre transport
terrestre (maximum de 40 $/jour).
Cet avantage est destiné à vous
aider à assumer quelques unes
des dépenses non prévues
susceptibles de se produire
pendant que vous attendez
que votre véhicule soit réparé.

Une autorisation préalable,
les reçus originaux détaillés et
une copie de la demande de
réparation sont requis.
Lorsque l’autorisation a été
fournie, votre conseiller vous aide
à effectuer tous les arrangements
nécessaires et à expliquer
comment faire une demande
d’assistance pour frais
d’interruption de voyage.

• Autre service (Canada
seulement) : À certaines
périodes, il est possible que
l’assistance routière ne soit pas
en mesure de vous fournir une
assistance en temps voulu. Votre
conseiller peut vous autoriser
à trouver un service routier
d’urgence local et vous serez
remboursé jusqu’à 100 $ après
avoir soumis l’original du reçu au
service d’assistance routière.
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Dans de nombreux cas, les
pannes mécaniques peuvent être
couvertes. Cependant, les coûts
de pièces et de main d’oeuvre des
réparations hors garantie seront
imputés au conducteur.

Saturn et General Motors du
Canada Limitée se réservent le
droit de limiter leurs services ou le
remboursement à un propriétaire
ou conducteur lorsque, selon
leur opinion, la fréquence ou le
type d’occurrences des demandes
devient excessif.

Appel pour obtenir de l’aide
Pour obtenir une assistance rapide
et efficace, il est recommandé de
fournir les renseignements suivants
aux représentants d’assistance
routière au moment de l’appel :

• Nom, adresse du domicile, et
numéro de téléphone du domicile

• Numéro de téléphone de
l’emplacement d’où est effectué
l’appel

• Emplacement du véhicule

• Modèle, année, couleur et
numéro d’immatriculation du
véhicule

• Kilométrage, Numéro
d’identification du véhicule (NIV)
et date de livraison du véhicule.

• Description du problème

Exclusions de remorquage et
de services routiers
Le remorquage ou les services pour
véhicules utilisés hors route, les
amendes, le remorquage pour mise
en fourrière à la suite d’une infraction
de loi locale, municipale, d’état,
provinciale ou fédérale, ainsi que
le montage, le démontage ou le
changement de pneus d’hiver, de
chaînes ou d’autres dispositifs
d’adhérence sont spécifiquement
exclus du plan de protection pour
assistance routière.

L’assistance routière ne fait pas
partie de la couverture offerte par la
garantie limitée de véhicule neuf.
Saturn et la General Motors du
Canada Limitée se réservent le
droit de modifier ou d’annuler
le programme d’assistance routière
à tout moment sans préavis.
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Rendez-vous d’entretiens
périodiques
Quand le véhicule a besoin d’une
réparation au titre de la garantie,
il est recommandé de contacter
le concessionnaire pour fixer
un rendez-vous. En fixant un
rendez-vous pour l’entretien et en
avisant le concessionnaire des
besoins de transport, il peut vous
aider à minimiser les inconvénients.

Si un rendez-vous ne peut être
fixé immédiatement avec le service
d’entretien, continuer à conduire
le véhicule jusqu’à ce que le
rendez-vous soit fixé, sauf bien
sûr, s’il s’agit d’un problème mettant
en jeu la sécurité. Si ceci est
le cas, prière de contacter le
concessionnaire, l’en aviser
et demander des directives.

Si le concessionnaire vous
demande tout simplement de
laisser le véhicule au garage pour
réparation, nous vous conseillons
fortement de lui laisser le véhicule le
plus tôt possible au cours des heures
ouvrables de la journée pour que les
réparations puissent être faites le
même jour.

Transport de courtoisie
Pour récompenser la fidélité de
nos clients, nos concessionnaires
participants et nous-mêmes sommes
fiers de vous offrir le transport de
courtoisie, un programme de soutien
aux clients pour les véhicules avec
garantie Pare-chocs à pare-chocs
(période de couverture de la
garantie de base au Canada) et
garantie étendue sur le groupe
motopropulseur aux États-Unis
et au Canada.

Plusieurs options de transport de
courtoisie sont disponibles afin
de vous aider à minimiser les
inconvénients en cas de nécessité
de procéder à des réparations
sous garantie.

Le véhicule de courtoisie ne fait pas
partie de la garantie limitée du
véhicule neuf. Un livret séparé,
intitulé k Renseignements sur
la garantie et l’assistance au
propriétaire l, fourni avec tout
véhicule neuf, donne des
renseignements détaillés
sur la garantie.

11-10 Information du client

2008 - Guide du propriétaire - Saturn Astra



Options de transport
L’entretien du véhicule au titre de
la garantie peut généralement
être accompli pendant que vous
attendiez. Toutefois, si vous ne
pouvez pas attendre, Saturn peut
aider à minimiser les désagréments
en proposant plusieurs options de
transport. Selon les circonstances,
votre concessionnaire peut offrir
l’une des possibilités suivantes :

Service de navette

Le service de navette constitue le
moyen de transport de courtoisie
privilégié. Les concessionnaires
peuvent mettre à votre disposition un
service de navette pour vous amener
à votre destination en perturbant
au minimum vos horaires. Ce service
inclut un service de navette aller
ou aller-retour, dans la mesure
où les horaires et la distance
sont raisonnables pour le
concessionnaire.

Remboursement des frais de
transport en commun ou de
carburant

Si le véhicule nécessite des
réparations sous garantie
l’immobilisant au garage jusqu’au
lendemain et que les transports
publics sont utilisés à la
place du service de navette du
concessionnaire, les dépenses
doivent être attestées par des reçus
et ne peuvent dépasser le montant
maximum alloué par Saturn pour
un service de navette. Par ailleurs,
pour les clients des États-Unis
qui s’arrangeraient pour voir leur
transport assuré par un ami ou un
parent, un remboursement limité
correspondant aux frais de carburant
peut être obtenu. Les demandes de
remboursement doivent refléter les
coûts réels et être accompagnées
de l’original des reçus. Consulter
votre concessionnaire pour les
informations relatives aux montants
alloués pour le remboursement des
frais de carburant ou de transport.

Voiture-clientèle ou de location

Votre concessionnaire peut vous
proposer un véhicule de location de
courtoisie ou vous rembourser les
frais que vous devez engager pour
louer un véhicule si le vôtre doit
rester au garage jusqu’au lendemain
pour une réparation sous garantie.
Le remboursement de la location est
limité et vous devez fournir l’original
des reçus. Vous devez remplir et
signer un contrat de location et vous
conformer aux exigences états/
provinces et locales ainsi qu’à celles
de l’établissement des voitures de
location. Ces exigences varient et
peuvent inclure un âge minimal, une
couverture d’assurance, une carte de
crédit, etc. Vous devez assumer les
frais d’utilisation de carburant et
pouvez également être tenu de
payer les taxes, les prélèvements,
les frais d’usage, de kilométrage ou
d’utilisation excessifs de la voiture de
location après la fin des réparations.

Il peut ne pas être possible de fournir
un véhicule de prêt semblable au
véhicule amené en réparation.

Information du client 11-11

2008 - Guide du propriétaire - Saturn Astra



Information concernant les
programmes additionnels
Certaines options du programme,
telles que le service de
navette, peuvent ne pas être
disponibles auprès de certains
concessionnaires. Contacter votre
concessionnaire pour obtenir des
renseignements particuliers sur les
choix offerts. Toutes les dispositions
du transport de dépannage sont
gérées par le personnel approprié
du concessionnaire.

Saturn se réserve le droit
de modifier, de changer ou
d’interrompre unilatéralement le
transport de dépannage à n’importe
quel moment et de résoudre toute
question d’admissibilité au
remboursement en vertu des
modalités décrites dans les
présentes à sa seule discrétion.

Réparation de dommages
causés par une collision
Si votre véhicule est impliqué dans
une collision et s’il est endommagé,
le faire réparer par un technicien
qualifié qui utilisera les équipements
appropriés et des pièces de
rechange de qualité. Des réparations
mal effectuées diminueront la valeur
de votre véhicule lors de sa revente
et les performances de sécurité
pourraient être compromises en
cas de collisions ultérieures.

Pièces de collision
Les pièces de collision GM d’origine
sont des pièces neuves conçues
avec les mêmes matériaux et
méthodes de fabrication que
pour la réalisation de votre véhicule.
Les pièces de collision GM d’origine
constituent votre meilleur choix
pour garantir la préservation de
l’apparence, de la durabilité et
de la sécurité de votre véhicule.

L’utilisation de pièces GM d’origine
peut vous permettre de conserver
votre garantie du véhicule neuf GM.

Les pièces d’équipement d’origine
recyclées peuvent également
être utilisées lors des réparations.
Ces pièces sont habituellement
retirées des véhicules complètement
détruits dans des accidents
antérieurs. Dans la plupart des cas,
les pièces recyclées proviennent
de sections non endommagées du
véhicule. Une pièce GM provenant
d’un équipement d’origine recyclé
peut constituer un choix acceptable
pour préserver l’apparence et les
performances de sécurité d’origine
de votre véhicule. Cependant,
on ne connaît pas l’historique de
ces pièces. De telles pièces ne
sont pas couvertes par la garantie
limitée du véhicule neuf GM et toute
défaillance y afférent n’est pas
couverte pas cette garantie.
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Les pièces de collision du marché
secondaire sont également
disponibles. Elles sont fabriquées
par des sociétés autres que GM et
peuvent ne pas avoir été testées
pour votre véhicule. Par conséquent,
ces pièces risquent de ne pas
convenir, de présenter des
problèmes de corrosion ou de
durabilité prématurément et de ne
pas se comporter correctement lors
de collisions ultérieures. Les pièces
du marché secondaire ne sont pas
couvertes par la garantie limitée du
véhicule neuf GM et toute défaillance
du véhicule liée à de telles pièces
n’est pas couverte par cette garantie.

Entreprise de réparation
Nous vous recommandons
également de choisir une entreprise
de réparation qui réponde à vos
besoins en cas de nécessité de
procéder à des réparations suite
à une collision. Il est possible que
votre concessionnaire dispose
d’un centre de réparation employant
des techniciens formés par GM et
d’équipements ultramodernes
ou bien qu’il soit en mesure de
vous recommander un centre
de réparation employant des
techniciens formés par GM et
un équipement comparable.

Assurer votre véhicule
Protéger l’investissement que vous
avez réalisé lors de l’acquisition
d’un véhicule GM en souscrivant
à une couverture d’assurance
complète contre les collisions.
Il existe des différentes importantes
quant à la qualité de la couverture
décrite dans les contrats
d’assurance. De nombreuses
compagnies d’assurance proposent
une protection réduite de votre
véhicule GM en limitant les
indemnisations pour les réparations
grâce à l’utilisation de pièces de
collision du marché secondaire.
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Certaines compagnies d’assurance
ne précisent pas que des pièces
de collision du marché secondaire
seront utilisées. Lors de la
souscription à une assurance,
nous vous recommandons de vous
assurer que votre véhicule sera
réparé à l’aide de pièces de collision
d’équipement d’origine GM. Si votre
compagnie d’assurance actuelle ne
vous permet pas de bénéficier d’une
telle couverture, envisager de vous
tourner vers une autre compagnie
d’assurance.

Si votre véhicule est loué, la société
de location peut vous demander de
souscrire une assurance couvrant
les frais de réparations à l’aide de
pièces d’origine d’un équipementier
GM ou de pièces de rechange
du constructeur d’origine. Lire
attentivement votre contrat de
location car vous risquez de vous
voir facturer des réparations de
mauvaise qualité à la fin de votre
location.

En cas d’accident
Voici la procédure à suivre si vous
vous trouvez impliqué dans un
accident.

• S’assurer de ne pas être blessé.
Vérifier ensuite que les autres
passagers de votre véhicule
ou de l’autre véhicule ne sont
pas blessés.

• Si l’un des passagers est blessé,
appeler les services d’urgence
pour obtenir de l’aide. Ne
pas quitter les lieux de l’accident
avant que tous les problèmes
soient réglés. Déplacer votre
véhicule uniquement si sa
position vous met en danger
ou bien si un agent de police
vous demande de le faire.

• Transmettre à la police et aux
tiers impliqués dans l’accident
uniquement les informations
nécessaires et requises.
Ne pas évoquer votre situation
personnelle, votre disposition
d’esprit ni tout autre sujet qui n’est
pas en rapport avec l’accident.

Cela vous protégera contre toute
action juridique susceptible d’être
prise après l’accident.

• Si vous avez besoin d’assistance
routière, appeler GM Roadside
Assistance (assistance routière
de GM). Pour plus d’informations,
se reporter à la rubrique
Programme d’assistance
routière à la page 11-7.

• Si votre véhicule n’est pas en état
de rouler, se renseigner sur le
service de remorquage qui va
l’emmener. Demander une carte
de visite à l’opérateur de la
dépanneuse ou noter le nom du
conducteur, le nom du service
et le numéro de téléphone.

• Retirer tout objet de valeur du
véhicule avant qu’il soit remorqué.
S’assurer de récupérer les
papiers d’assurance et le certificat
de propriété si vous avez
l’habitude de conserver ces
documents dans votre véhicule.
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• Conserver les informations
importantes dont vous aurez
besoin concernant l’autre
conducteur, notamment son
nom, son adresse, son numéro
de téléphone, son numéro de
permis de conduire, la plaque
d’immatriculation de son véhicule,
la marque du véhicule, le modèle
et l’année du modèle, le numéro
d’identification du véhicule (NIV),
la compagnie d’assurance et le
numéro de police ainsi qu’une
description générale des
dommages causés à l’autre
véhicule.

• Si possible, appeler votre
compagnie d’assurance depuis
les lieux de l’accident. Elle
vous guidera pour obtenir les
informations dont elle a besoin.
Si elle vous demande un rapport
de police, téléphoner ou se rendre
au commissariat principal le

lendemain pour obtenir une copie
du rapport pour une somme
minime. Dans certains états/
provinces où s’appliquent des lois
dites d’assurance k sans égard
à la responsabilité l, il est
possible qu’un rapport ne
soit pas nécessaire. Cela est
particulièrement vrai en l’absence
de blessés et lorsque les deux
véhicules peuvent rouler.

• Choisir une entreprise de
réparation contre les collisions
réputée pour votre véhicule.
Que vous choisissiez un
concessionnaire ou une
entreprise de réparation contre
les collisions privée pour procéder
aux réparations, s’assurer que
vous vous sentez bien avec eux.
Ne pas oublier que le travail qu’ils
réaliseront devra vous permettre
de bien vous sentir pendant un
long moment.

• Après avoir obtenu un devis, le
lire attentivement et s’assurer de
comprendre quelles seront les
interventions effectuées sur votre
véhicule. Si vous vous posez
des questions, demander des
explications. Les magasins
réputés apprécient l’intérêt que
vous portez à leur travail.

Gestion du processus de
réparation des dommages
causés au véhicule
Dans l’éventualité où votre véhicule
nécessite des réparations, GM vous
recommande de vous impliquer
activement dans celles-ci. Si vous
avez déjà opté pour une entreprise
de réparation, y amener votre
véhicule ou le faire remorquer.
Préciser à l’entreprise d’utiliser
uniquement des pièces de collision
d’origine, que ce soient des pièces
GM d’origine ou des pièces GM
d’origine recyclées. Ne pas oublier
que les pièce recyclées ne seront
pas couvertes par la garantie de
votre véhicule GM.
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L’assurance paye la facture des
réparations mais vous devez vivre
avec les réparations. En fonction
des limites de votre police,
votre compagnie d’assurance
peut évaluer les réparations sur
la base de pièces du marché
secondaire. En discuter avec votre
professionnel des réparations et
insister pour obtenir des pièces GM
d’origine. Ne pas oublier que si
le véhicule est en location, vous
risquez d’être obligé de faire réparer
le véhicule à l’aide de pièces GM
d’origine, même si votre assurance
ne vous rembourse pas l’ensemble
des frais.

Si une compagnie d’assurance tiers
paye les réparations, vous n’êtes pas
obligé d’accepter une évaluation des
réparations en fonction des limites
de réparation fixées par la politique
de collision de cette compagnie
d’assurance, car vous n’avez aucune
limite contractuelle avec cette
société. Dans ce cas, vous pouvez
avoir le contrôle des réparations et
le choix des pièces dans la mesure
où leur coût reste dans des limites
raisonnables.

Déclaration des
défectuosités
comprommettant
la sécurité

Comment signaler
les défectuosités
compromettant
la sécurité au
gouvernement
des États-Unis
Si vous estimez que le véhicule
présente une défectuosité
qui pourrait entraîner un
accident, des blessures
ou la mort, vous devrez
immédiatement en informer
la National Highway Traffic
Safety Administration (NHTSA),
en plus d’avertir Saturn
Corporation.
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Si la NHTSA reçoit d’autres
plaintes de ce genre, elle peut
faire une enquête, et, si elle
découvre qu’un groupe de
véhicules présente une
défectuosité posant un problème
de sécurité, elle peut exiger
une campagne de rappel et de
réparation. Toutefois, la NHTSA
ne peut s’occuper des problèmes
individuels entre vous-même,
le concessionnaire ou Saturn
Corporation.

Pour contacter la NHTSA,
vous pouvez appeler
l’assistance de sécurité
des véhicules gratuitement
au 1-888-327-4236
(TTY : 1-800-424-9153); visiter
le site http://www.safercar.gov;
ou écrire à :
Administrator, NHTSA
400 Seventh Street, SW.
Washington D.C., 20590

D’autres informations sur la
sécurité des véhicules à moteur
sont disponibles sur le site
http://www.safercar.gov.

Comment signaler
les défectuosités
compromettant
la sécurité au
gouvernement
canadien
Si vous vivez au Canada et pensez
qu’une défectuosité compromet
la sécurité de votre véhicule,
avertissez immédiatement
Transports Canada ainsi que
la General Motors du Canada
Limitée. Vous pouvez les appeler
au 1-800-333-0510 ou leur écrire
à l’adresse suivante :

Transport Canada
Road Safety Branch
2780 Sheffield Road
Ottawa, Ontario K1B 3V9

Comment signaler
les défectuosités
compromettant la
sécurité à Saturn
En plus d’avertir la NHTSA
(ou Transports Canada) d’une telle
situation, veuillez le signaler
également à Saturn.

Appeler le 1-800-553-6000 ou
écrire à :

Saturn Corporation
100 Saturn Parkway
Mail Drop 371-999-S24
Spring Hill, TN 37174-1500

Au Canada, appeler le
1-800-263-1999 ou écrire à :

Centre de Communication
avec la Clientèle Saturn
General Motors du Canada Limitée
CA1-163-005
1908 Colonel Sam Drive
Oshawa, Ontario L1H 8P7
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Renseignements sur la
commande de guides de
réparation
Manuels de réparation
Plusieurs documentations sont à
votre disposition. Les manuels de
réparation Saturn sont écrits pour
des techniciens formés et, dans
certains cas, des outils et des
équipements spécifiques sont
nécessaires pour réaliser certaines
réparations. Cependant les
manuels sont disponibles pour
les propriétaires qui ou bien
possèdent la formation ou bien
souhaitent acquérir une meilleure
compréhension des aspects
techniques de leur Saturn.

Pour plus de renseignements sur
les documentations ou pour les
commander aux États-Unis, appeler
le numéro gratuit 1-800-2-SATURN
(1-800-272-8876) ou se rendre sur le
site www.saturn-publications.com
pour commander en-ligne.

Au Canada, les manuels de
réparation Saturn sont disponibles
en appelant le numéro gratuit
1-800-551-4123.

Documentations pour le
propriétaire
Les informations sur la manière
d’obtenir les bulletins produits décrits
ci-dessous ne concernent que les
cinquante états des É.-U. et le district
de Colombie, et seulement les
voitures et camions légers d’un poids
nominal brut du véhicule (PNBV)
inférieur à 4 536 kg (10 000 livres).
Des exemplaires des bulletins
individuels se trouvent également
chez votre concessionnaire Saturn
participant. Vous pouvez demander
à les consulter.

Au Canada, vous pouvez obtenir
les informations relatives aux
bulletins d’entretien des produits en
contactant votre concessionnaire
Saturn.

Bulletins techniques
Saturn envoie régulièrement à ses
concessionnaires des bulletins
d’entretien utiles relatifs aux
produits Saturn. Saturn surveille
le comportement de ses produits
sur le terrain. Nous préparons alors
des bulletins pour un meilleur
entretien de nos produits. Vous
pouvez également vous procurer
ces bulletins.

Les bulletins couvrent divers sujets.
Certains concernent la bonne
utilisation et le bon entretien de
votre véhicule. Certains décrivent
les réparations onéreuses. D’autres
décrivent des réparations bon
marché qui, si elles sont réalisées
à temps avec les pièces les plus
récentes, peuvent éviter des
réparations ultérieures coûteuses.
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Certains bulletins expliquent au
technicien comment remédier à une
situation nouvelle ou inattendue.
D’autres décrivent une manière plus
rapide de réparer votre véhicule.
Ils peuvent aider un technicien
à mieux entretenir votre véhicule.

La plupart des bulletins concernent
des situations affectant un petit
nombre de véhicules. Votre
concessionnaire Saturn ou un
technicien qualifié peut avoir à
déterminer si un bulletin spécifique
s’applique à votre véhicule. Pour
commander les bulletins Saturn,
appeler les Publications Saturn au
1-800-2-SATURN (1-800-272-8876)
ou se rendre sur
saturn-publications.com
pour commander en-ligne.

Enregistrement de
données du véhicule
et politique sur la
vie privée
Votre véhicule Saturn est doté
d’un certain nombre d’ordinateurs
sophistiqués qui enregistrent
des informations relatives aux
performances de votre véhicule
et à la manière dont il est conduit.
Par exemple, votre véhicule utilise
des modules qui surveillent les
performances du moteur et de la
boîte de vitesses, surveillent les
conditions de déploiement d’un
sac gonflable et commandent le
déploiement des sacs gonflables
en cas d’accident et, selon

l’équipement, qui empêchent le
blocage des freins pour aider le
conducteur à contrôler son véhicule.
Ces modules peuvent mémoriser
des données qui aideront le
technicien de votre concession
à intervenir sur votre véhicule.
Certains modules peuvent
également mémoriser des données
sur la manière dont vous utiliser
votre véhicule, comme par exemple
la consommation ou la vitesse
moyenne. Ces modules peuvent
également retenir les préférences
personnelles du propriétaire, telles
que les présélections de radio, de
position de siège ou de réglages de
température.
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Enregistreurs de
données d’événement
Ce véhicule est doté d’un
enregistreur de données
événementielles (EDR). L’objectif
principal d’un EDR est d’enregistrer,
dans certaines situations d’accident
ou de quasi-accident, telles qu’un
déploiement de sac gonflable ou
de heurt d’un obstacle routier, des
données qui contribueront à la
compréhension du fonctionnement
des systèmes du véhicule. L’EDR est
conçu pour enregistrer des données
liées aux systèmes dynamiques et
de sécurité du véhicule pendant
une courte période, généralement
inférieure ou égale à 30 secondes.
L’EDR de ce véhicule est conçu pour
enregistrer des données telles que :

• Fonctionnement des divers
systèmes de votre véhicule

• Bouclage ou non des ceintures de
sécurité du conducteur et des
passagers

• Degré d’enfoncement de la
pédale d’accélérateur et/ou
de la pédale de frein

• Vitesse du véhicule

Ces données peuvent permettre de
mieux comprendre les circonstances
dans lesquelles des accidents et
des blessures surviennent.
Important: Les données EDR ne
sont enregistrées par votre véhicule
qu’en cas d’accident grave; aucune
donnée n’est enregistrée par l’EDR
dans des conditions normales de
circulation et aucune donnée
personnelle (p.ex. nom, sexe, âge,
emplacement de l’accident) n’est
enregistrée. Cependant, d’autres
parties, telles que les représentants
de l’ordre, peuvent combiner les
données EDR aux données
d’identification personnelles
acquises invariablement lors
d’investigations relatives à un
accident.

Pour lire les données enregistrées
par un EDR, un équipement
spécial est requis et un accès au

véhicule et à l’EDR est nécessaire.
Outre le constructeur du véhicule,
d’autres parties, telles que les
autorités policières, peuvent lire
ces informations si elles ont accès
au véhicule ou à l’EDR.

Saturn n’aura pas accès à ces
données ni ne les partagera avec
d’autres, sauf avec le consentement
du propriétaire du véhicule ou,
si le véhicule est loué, avec le
consentement du locataire; en
réponse à une demande officielle
de la police ou d’une instance
gouvernementale similaire; dans le
cadre de la défense d’une poursuite
contre Saturn, dans le processus
de libre détermination; ou, comme
l’exige la loi. Les données récoltées
ou reçues par Saturn peuvent
également être utilisées pour les
besoins de la recherche Saturn ou
être rendues disponibles à d’autres
pour des motifs de recherche,
lorsque leur nécessité est avérée et
que les données ne sont pas liées
à un véhicule ou un propriétaire
spécifique.
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OnStarMD

Si votre véhicule est doté du
système OnStar et que vous
souscrivez aux services OnStar,
veuillez vous référer au contrat
OnStar pour les informations
sur la collecte et l’utilisation des
données. Se reporter également à
Système OnStarMD à la page 4-47
dans ce guide pour de plus
amples informations.

Système de navigation
Si votre véhicule est doté d’un
système de navigation, l’utilisation
de ce système peut entraîner une
mémorisation de destinations,
d’adresses, de numéros de
téléphone et d’autres informations
de trajet. Se référer au manuel
d’utilisation du système de
navigation pour les informations
sur les données mémorisées et
les instructions d’effacement.

Identification de
fréquence radio
La technologie RFID est utilisée
dans certains véhicules pour des
fonctions telles que la surveillance
de la pression des pneus et la
sécurité du système d’allumage,
ainsi que dans les connexions de
dispositifs pratiques tels que les
télécommandes de verrouillage/
déverrouillage de portes et
de démarrage à distance et
les ouvre-porte de garage. La
technologie RFID des véhicules
Saturn n’utilise ni n’enregistre de
données personnelles et n’est pas
reliée à d’autres systèmes Saturn
contenant des informations
personnelles.
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Carburant (suite)
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Conduite (suite)
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Passage hors de la position
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Témoin d’ouverture ........... 4-32
Positions du commutateur

d’allumage ......................... 8-2
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Prises
Prise électriques pour

accessoires .................. 4-15
Prolongation de l’alimentation

des accessoires ................. 8-4
Propriétaires canadiens .............. ii

R
Radios ................................. 6-2

Dispositif antivol ............... 6-27
Réception ........................ 6-29

Rallonge de la ceinture
de sécurité ...................... 1-25

Rappel d’extinction de
l’éclairage extérieur ........... 4-31

Remboursement au titre
du Programme de
Mobilité GM ..................... 11-6

Remorquage
Remorquage du véhicule .... 9-83
Véhicule récréatif .............. 9-83

Remplacement
des ampoules .................. 9-35
Ampoules de rechange ...... 9-40
Ampoules à halogène ........ 9-35
Clignotants avant .............. 9-35
Éclairage de plaque

d’immatriculation ............ 9-39

Remplacement
des ampoules (suite)
Feux arrière ............. 9-36, 9-37
Réglage de la portée

des phares ................... 9-33
Remplacement des pièces

système LATCH après
une collision ..................... 1-56

Rendez-vous, fixer
des rendez-vous
pour l’entretien ................ 11-10

Renseignements relatifs au
service à la clientèle
Comment signaler

les défectuosités
compromettant la
sécurité à Saturn ......... 11-17

Reprise tout terrain ............... 8-28
Réglage de bouche de sortie ... 7-4
Réglage de la hauteur

des sièges ........................ 1-3
Réglage de la ventilation ........ 7-4
Réglage du support lombaire

de siège ........................... 1-3
Régulateur de vitesse

automatique ....................... 4-7
Réparation de dommages

par collision .................... 11-12

Réparation d’un véhicule muni
de sacs gonflables ............ 1-40

Rétroviseurs ........................ 2-14
Rétroviseur à commande

manuelle ...................... 2-14
Rétroviseurs extérieurs à

commande électrique ..... 2-14
Rétroviseurs extérieurs .......... 2-14
Rodage de véhicule neuf ........ 8-2
Roue de secours

Rangement ...................... 9-77
Roues

Dimensions variées ........... 9-66
Géométrie et équilibrage

des roues ..................... 9-68
Remplacement ................. 9-69

Routes onduleuses et
de montagne .................... 8-32

S
Sac gonflable

Remplacement des pièces
après une collision ........ 1-42

Sacs gonflables ................... 1-27
De quelle façon le sac

gonflable agit-il? ............ 1-33
Mise en état de

fonctionnement .............. 4-19
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Sacs gonflables (suite)
Où se trouvent les

sacs gonflables? .... 1-30, 1-35
Quand un sac gonflable

doit-il se gonfler? .......... 1-31
Que verrez-vous après

le déploiement d’un
sac gonflable? .............. 1-34

Qu’est-ce qui entraîne
le déploiement du
sac gonflable? .............. 1-33

Témoin de l’état du sac
gonflable du passager .... 4-20

Vérification ....................... 1-42
Secouer le véhicule pour

le sortir ........................... 8-36
Serrures de sécurité à

l’épreuve des enfants de
porte arrière ...................... 2-7

Si vous êtes pris dans le
sable/la boue/la neige/sur
la glace ........................... 8-36

Sièges
Appuis-têtes ...................... 1-6
Fonctionnement du siège

arrière ........................... 1-8
Réglage de la hauteur ........ 1-3
Réglage du support

lombaire ........................ 1-3

Sièges (suite)
Sièges chauffants arrière ..... 1-7
Sièges à dossier inclinable ... 1-4
Sièges d’enfant
Fixation ................... 1-57, 1-59
Sièges manuels ................. 1-2

Signaler les défectuosités
compromettant la sécurité
Gouvernement ................ 11-16
Gouvernement canadien ... 11-17
Saturn ........................... 11-17

Signaux de changement de
direction et de changement
de voies .......................... 4-12

StabilitrakMD ........................ 8-23
StabiliTrakMD - témoin du

système StabiliTrakMD ....... 4-25
Stationnement (P)

Au-dessus de matières
qui brûlent .................... 8-17

Stationnement du
véhicule ....................... 8-16

Passage à la position ........ 8-14
Passage hors de

la position .................... 8-15
Système audio ...................... 6-1
Système de freinage

antiblocage (ABS) ............. 8-22

Système de navigation,
Confidentialité ................. 11-21

Système de refroidissement ... 9-22
Système de régulation

de température
Réglage de bouche

de sortie ........................ 7-4
Système de sacs gonflables

Réparation d’un
véhicule muni
de sacs gonflables ........ 1-40

Système OnStarMD ............... 4-47
Systèmes antivol ................... 2-9
Systèmes audio ..................... 6-2
Systèmes de sacs gonflables

Ajout d’équipement à
un véhicule muni de
sacs gonflables ............. 1-41

T
Tableau de bord

Aperçu .............................. 4-4
Groupe d’instruments ........ 4-16
Luminosité ......................... 5-3

Tachymètre ......................... 4-18
Télédéverrouillage .................. 2-3
Télédéverrouillage,

Fonctionnement .................. 2-4
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Témoin
Bas niveau de carburant .... 4-33
De pression des pneus ...... 4-26
Faible niveau d’huile ......... 4-30
État du sac gonflable

du passager ................. 4-20
Feux de route .................. 4-32
Mise en état de

fonctionnement
des sacs gonflables ....... 4-19

Mode de conduite
hivernale ...................... 4-31

Phares antibrouillard .......... 4-31
Porte ouverte ................... 4-32
Pression d’huile ................ 4-30
Rappel d’entretien ............. 4-32
Régulateur de vitesse

automatique .................. 4-32
Système de charge ........... 4-22
système de freinage

antiblocage (ABS) .......... 4-24
Système StabiliTrakMD ....... 4-25
Température du liquide

de refroidissement ......... 4-25
Témoin d’anomalie ............ 4-26
Témoin de rappel des

ceintures de sécurité ...... 4-19

Témoin (suite)
Témoin du système de

freinage ....................... 4-23
Témoin du mode de

conduite hivernale ......... 4-31
Témoins, jauges et

indicateurs .................... 4-16
Tôle endommagée ............... 9-91
Toit ouvrant ......................... 2-15
Totalisateurs partiels ............. 4-18
Traction

Système StabilitrakMD ........ 8-23
Traction d’une remorque .... 9-83

U
Utilisation de votre guide ........... ii

V
Verrouillage

Serrures de sécurité à
l’épreuve des enfants de
porte arrière ................... 2-7

Véhicule
Chargement ..................... 8-37
Contrôle .......................... 8-21

Véhicule (suite)
Laisser le moteur tourner

lorsqu’il est stationné ..... 8-18
Symboles ............................ iii
Témoin de rappel

d’entretien .................... 4-32
Vérification

Témoin du moteur ............ 4-26
Vérification des dispositifs

de protection
Remplacement des pièces

du système de ceintures
de sécurité après une
collision ....................... 1-26

Remplacement des pièces
du système de sacs
gonflables après une
collision ....................... 1-42

Vérifications par le
propriétaire - entretien ......... 9-6

Volant inclinable .................... 4-6
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